
 

 Projet éolien citoyen de PLESSE ///// Demande d’autorisation environnementale ///// Bilan de concertation                                                                           1

PROJET ÉOLIEN
 CITOYEN DE PLESSE

Dossier de demande
          d’autorisation
    environnementale

Bilan concertation du
                     projet

                                   
Rédaction :
PLESSEOLE

                           avec l’appui 
d’Éoliennes Citoyennes à PLESSE

Date : Juillet 2022



Table des matières

Table des matières
1. Introduction.........................................................................................................................................................................................................................4

 1.1  Genèse du projet éolien citoyen de Plessé.................................................................................................................................................................4
 1.2  Les étapes clés de l’émergence du projet...................................................................................................................................................................4

 1.2.1  Auprès des collectivités......................................................................................................................................................................................4
 1.2.2  Auprès des habitants...........................................................................................................................................................................................4
 1.2.3  Auprès des partenaires........................................................................................................................................................................................5
 1.2.4  Au niveau technique...........................................................................................................................................................................................5

2. Les objectifs........................................................................................................................................................................................................................5
 2.1  Les grands principes de la démarche de concertation................................................................................................................................................5
 2.2  La création d’une société locale multi partenariale...................................................................................................................................................6
 2.3  Mobilisation financière..............................................................................................................................................................................................8

3. Bilan des actions de concertation et de montée en compétence des citoyens locaux impliqués........................................................................................9
 3.1  Les actions de concertation........................................................................................................................................................................................9

 3.1.1  Actions de formation et de montée en compétence des citoyens locaux impliqués.........................................................................................12
 3.1.2  Réunions publiques..........................................................................................................................................................................................12
 3.1.3  Ateliers de concertation....................................................................................................................................................................................13

Permanences d’informations en mairie..................................................................................................................................................................13
Atelier de concertation géobiologique....................................................................................................................................................................13

 3.1.4  Échanges avec les services de l’État................................................................................................................................................................13
 3.1.5  Points d’actualité avec les élus municipaux.....................................................................................................................................................14
 3.1.6  Présentation du projet au cours d’événements.................................................................................................................................................14
 3.1.7  Inauguration du mat de mesure........................................................................................................................................................................14
 3.1.8  Diagnostics géobiologiques..............................................................................................................................................................................14

 3.2  Les actions de communication et de mobilisation...................................................................................................................................................15
 3.2.1  Les outils de communications..........................................................................................................................................................................15

Le projet de Plessé, projet vitrine d’ Interreg-Ecco................................................................................................................................................15
Informations communales......................................................................................................................................................................................15
Affiches et flyers....................................................................................................................................................................................................15

 Projet éolien citoyen de PLESSE ///// Demande d’autorisation environnementale ///// Bilan de concertation                                                                           2



Site internet.............................................................................................................................................................................................................15
 Newsletters............................................................................................................................................................................................................15

4. Poursuite des actions.........................................................................................................................................................................................................16
 4.1  La création d’un comité de suivi..............................................................................................................................................................................16
 4.2  La poursuite d’actions de concertation....................................................................................................................................................................16

Annexes................................................................................................................................................................................................................................17
Annexe 1 : Exemple de flyers..........................................................................................................................................................................................17
Annexe 2 : Délibérations municipales.............................................................................................................................................................................17
Annexe 3 : Statuts de l’association..................................................................................................................................................................................18
Annexe 4 : Extrait des statuts de la SAS..........................................................................................................................................................................19
Annexe 5 : Déroulé d’une réunion avec les riverains......................................................................................................................................................33
Annexe 6 : Lettre d’intention...........................................................................................................................................................................................34
Annexe 7 : Dépliant REVE..............................................................................................................................................................................................35
Annexe 8 : Flyer Club d’Investisseurs.............................................................................................................................................................................37
Annexe 9 : Articles de presse...........................................................................................................................................................................................37
Annexe 10 : Articles de presse d’information communale..............................................................................................................................................42
Annexe 11 : Charte d’engagement Plesséole...................................................................................................................................................................45

 Projet éolien citoyen de PLESSE ///// Demande d’autorisation environnementale ///// Bilan de concertation                                                                           3



1. Introduction

 1.1 Genèse du projet éolien citoyen de Plessé

Début  2014,  un  développeur  privé  (ABO  WIND)  débute  la  prospection  de
l’ancienne ZDE du Dresny pour implanter un parc éolien. Une  rencontre est
rapidement  organisée  entre  les  élus  de  Plessé  et  l’association  Éoliennes
Citoyennes en Pays de Vilaine (EPV), pionnière en parcs éoliens citoyens. Par
une délibération fin 2014, la municipalité marque sa préférence à un portage
local d’un projet éolien. Un petit groupe d’habitants de Plessé (44), sensible aux
énergies renouvelables, engagé dans les deux premiers parcs éoliens citoyens de
France, à Béganne (56) et à Sévérac-Guenrouët (44) engage la réflexion sur la
constitution d’un parc sur le modèle citoyen à gouvernance locale. Le groupe se
constitue en collectif pour initier la  démarche.

 1.2 Les étapes clés de l’émergence du projet

 1.2.1 Auprès des collectivités

Mai 2014, l’association EPV rencontre des élus de Plessé pour leur présenter les
modalités de mise en œuvre d’un projet  éolien citoyen.  Moins de trois mois
après, le conseil municipal adopte à l'unanimité le principe que «  toute création
de parc éolien sur la commune se réalisera préférentiellement dans le cadre
d'un accompagnement avec l’association EPV ». Un partenariat qui permettra de
définir un cadre général pose les principes de réalisation du projet.

Courant 2015, le collectif de Plessé rencontre l’équipe municipale qui réitère sa
volonté d’encourager les initiatives de développement de l’éolien dans un cadre
citoyen et solidaire. 

Novembre  2015,  le  collectif  officialise  la  démarche  en  créant l’association
Éoliennes Citoyennes  à  Plessé  qui  compte  aujourd’hui  une trentaine  de

membres : actifs et jeunes retraités. Aussitôt constituée, l’association continue
les  démarches  auprès  de  la  municipalité  et  en  décembre  2015,  le  conseil
municipal  délibère  en  faveur  du  développement  d’un  projet  éolien  citoyen
porté par l’association Éoliennes Citoyennes à Plessé (ECP) et note que celle-
ci  va  engager  une  étude  de  faisabilité  dans  cet  esprit  et  encourage  son
initiative. Les élus s’engagent à l'accompagner par une mise à sa disposition
des  supports  de  communication  communaux  et  par  toutes  initiatives
volontaires de partenariat.

Des  démarches  sont  parallèlement  engagées  auprès  de  la  Communauté  de
Communes  du  Pays  de  Redon  (devenue  communauté  d’agglomération
REDON AGGLOMERATION), dont les énergies renouvelables font partie des
grandes actions prioritaires du territoire communautaire.

En 2016, le Conseil départemental de La Loire-Atlantique affirme avec force
sa volonté de soutenir le projet de Plessé par l’allocation d’une subvention de
fonctionnement  de 6000€ sur  3  années  dans le  cadre  du projet  d’aide  aux
projets d’énergies renouvelables citoyennes CIT’ER, et la mise à disposition
de son ingénierie.

 1.2.2 Auprès des habitants

Dès 2015, les propriétaires et exploitants de la zone d’implantation potentielle
(ZIP)  sont  contactés.  Le  projet  leur  est  présenté  individuellement  dans  le
détail. Une majorité d’entre eux accepte que des machines soient implantées
sur  leurs  parcelles  et  signent  avec  l’association  des  promesses  de  baux
emphytéotiques. 

26 Juin 2015, une première réunion publique est organisée par le collectif pour
informer les habitants de Plessé du projet de parc éolien. 
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En février 2016 une réunion avec les propriétaires et les exploitants de la zone
est organisée et la phase de maîtrise foncière est lancée.

 1.2.3 Auprès des partenaires

Trois structures du secteur des énergies renouvelables rejoignent financièrement
le projet :

Tout  d’abord,  la  SEM  SYDELA ENERGIE  44,  société  à  économie  mixte
détenue  à  67 % par  le  SYDELA (Syndicat  d’Énergies  de  Loire-Atlantique),
ayant  pour  objet  de  réaliser  des  projets  d’aménagement  et  d’exploitation  de
moyens  de  production  d’énergies  renouvelables,  s’est  déclarée  favorable  au
projet et désireuse d’y participer dès le début du développement. La SEM sera
un des partenaires présents dès la création de la société PLESSEOLE.

Ensuite,  la  SCA  (Société  en  Commandite  par  Actions)  Énergie  Partagée
Investissement,  fonds  d’investissement  citoyen  permettant  à  des  porteurs  de
projet citoyen de réunir les fonds nécessaires, faisait part de son intérêt au projet.
Il  est  à  noter  que  ce  fonds  est  intervenu  dans  la  phase  à  risques  du
développement alors qu’il a plutôt vocation à ne le faire qu’après l’obtention des
autorisations purgées de recours.

Enfin,  ENERCOOP Pays  de  la  Loire,  SCIC  fournissant  à  ses  abonnés  de
l’électricité issue d’énergies renouvelables, récemment constituées en branche
régionale  pour les Pays de la Loire, souhaitait également participer au projet en
qualité d’investisseur. Les valeurs prônées par cette SCIC rejoignant celles des
porteurs du projet, il est convenu qu’à conditions égales, la production du parc
de  Plessé  sera  préférentiellement  vendue  à  ENERCOOP pour  qu’elle  puisse
développer son offre d’électricité locale et citoyenne.

En  février  2020,  la  société  de  projet  PLESSEOLE  est  rejointe  par  deux
collectivités  qui  entrent  au  capital :  REDON  AGGLOMERATION  et  la
commune de Plessé.

 1.2.4 Au niveau technique

Pour mener à bien le projet, l’association se fait assister par un bureau d’études
spécialisé en éolien citoyen : Site à Watts Développement (devenu EO), celui-
là même qui avait mené à son terme le développement et la construction des
premiers parcs citoyens de Beganne et Severac/Guenrouet, et qui en assure le
suivi technique depuis.

Fin octobre 2017, le pré-diagnostic  réalisé par Site à Watts Développement
recensant les principales contraintes à l’implantation des éoliennes sur la zone
considérée :  techniques,  réglementaires,  environnementales,  paysagères,
patrimoniales… est présenté. Ne révélant aucune impossibilité ou contraintes
majeures, le projet est poursuivi. Toujours dans l’esprit de développer l’aspect
collectif  du  projet,  celle-ci  a  été  réalisé  dans  un  souci  de  mutualiser  les
indemnités et loyers entre tous les propriétaires et exploitants partants pour le
projet éolien citoyen et concernés par la zone d’implantation, même si aucune
éolienne n’est finalement implantée sur leurs terres.  En juin 2016, un accord
de  mutualisation  des  indemnités  entre  les  propriétaires  et
les exploitants concernés et partenaires du projet est trouvé. Ainsi, un quart des
indemnités  seront  réparties  entre  tous  les  propriétaires  et  exploitants  ayant
accepté le principe d’une éolienne sur une de leurs parcelles, qu’ils aient ou
pas au final une machine sur leur terrain.

2. Les objectifs

 2.1 Les  grands  principes  de  la  démarche  de
concertation

L’implication des habitants  dans un projet éolien est en effet souvent réduite
sous le seul angle d’une participation financière, sans véritable pouvoir sur les
orientations stratégiques et la conduite au quotidien d’un projet. 

Ici il s’agit ici de mettre en œuvre une véritable dynamique de territoire avec la
mobilisation des habitants et des autres acteurs locaux pour construire le projet
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ensemble. Ancré sur le territoire, le projet CITOYEN est ainsi porté, financé et
maîtrisé par les habitants,  dont la gouvernance est assurée localement tout au
long  de  la  vie  du  parc,  de  la  réflexion  initiale  au  démantèlement  après
exploitation. Tel  est  le  sens  porté  depuis  2003  par  l’association  Énergies
citoyennes en Pays de Vilaine (EPV), pionnière de l’éolien citoyen en France qui
a fait émerger les trois premiers parcs de ce type en France et qui a fortement
inspiré le projet de Plessé.1 

L’objectif  est  d’inscrire  durablement  le  projet  dans  une  démarche  de
développement des énergies renouvelables et de réduction des consommations
d’énergie,  où  les  particuliers  participent  majoritairement,  selon  un  mode  de
gouvernance  démocratique  et  transparent,  en  cohérence  avec  les  attentes  du
territoire, y compris pour les aspects opérationnels et techniques.

L’association ECP, garante de l’éthique du projet et assurant la relation avec les
collectivités  locales,  les  habitants  et  les  associations  de  la  commune,  les
riverains du parc, les propriétaires et les exploitants agricoles, s’appuie sur les
compétences de l’association EPV et de la société Site à Watts Développement
(devenue depuis EO), experte du montage juridique et financier des projets EnR
au  sein  du  groupe  EPV,  pour  s’approprier  le  projet,  animer,  communiquer,
mobiliser. 

La  richesse  citoyenne  passe  par  une  logique  d’éducation  populaire  où  les
citoyens  porteurs du projet  montent progressivement  en  compétence  en
bénéficiant  d’un partage d’expériences  personnelles  passées  et  de  séances  de
formation. Grâce au réseau d’EPV, le groupe de Plessé a ainsi pu profiter des
expériences des deux premiers parcs éoliens citoyens du Pays de Vilaine. Il a pu
également  rencontrer  des  porteurs  de projet  éolien tels  que Eola  sur  le  Pays
d’Ancenis (44), Energie des Fées à Martigné-Ferchaud ou LANDISET à Saint-
Ganton (35).

1 Les parcs de Béganne (Morbihan), de Sévérac-Guenrouët et d’Avessac en Loire-
Atlantique, respectivement mis en service en juin 2014, janvier 2016 et avril 2017.

Depuis 2016, les membres de l’association ECP ont participé à des sessions de
formation  pour monter en compétence sur les différents aspects d’un projet
éolien  citoyen : communication  et  mobilisation  citoyenne,  développement
éolien, ingénierie financière et modèle économique, montage juridique, clubs
d’investisseurs, élaboration d’un site internet...

En  avril
2017,

l’association  ECP  structure  son  action  en  formant  trois  commissions
thématiques : communication, financier / juridique et technique. 

 2.2 La création d’une société locale multi partenariale

Pour permettre le portage du projet  et  l’exploitation du parc,  il  est créé en
février 2019 une Société par Actions Simplifiées : la SAS PLESSEOLE. 

Pour ce faire, courant 2018, les porteurs de projet ont réalisés un travail sur les
statuts et la gouvernance de  la société  Plesséole.  Ils ont également  rencontré
les  différents  partenaires  et  sont  montés  en  compétence  sur  les  aspects
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juridiques et financiers, tout en menant une réflexion sur la levée de fonds pour
le développement. 

La société fédère un ensemble d’acteurs locaux publiques et privés, associatifs et
citoyens.

Le choix de ce modèle résulte de sa souplesse en terme d’organisation interne ;
la volonté des porteurs étant de donner aux habitants une part suffisamment forte
de la gouvernance pour pouvoir peser sur les décisions.

La SAS PLESSEOLE est composée de 4 collèges :

• « porteurs  du  projet » :  les  associations  et  personnes  physiques  à
l’initiative du projet

• « habitants » : les habitants du territoire

• « investisseurs territoriaux : Redon Agglomération et la commune dde
Plessé

• « acteurs  de  l’énergie » :  SEM  SYDELA  Energie  44,  Enercoop  et
Énergie Partagée Investissement 

L’ensemble  de  ces  acteurs  ont  majoritairement  un  ancrage  territorial.  Les
principales modalités de gouvernance sont données dans les extraits des statuts
en annexe. Et la répartition du poids de chaque partenaire dans la gouvernance
via la répartition des droits de vote par collège est illustrée dans le graphique ci-
contre.

Les  droits  de  vote  sont  décorrélés  de  la  part  de  capital  détenue  afin  de
maintenir un équilibre dans la gouvernance entre l’ensemble des partenaires
tout en garantissant le maintien de l’esprit initial du projet. 
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 2.3 Mobilisation financière

La mobilisation financière est une forme de participation citoyenne au projet et
participe d’une meilleure visibilité du projet. 

Courant 2018, ECP axe son activité vers la recherche de financement auprès de
citoyens du territoire, de collectivités et de structures œuvrant dans le secteur des
énergies renouvelables.  Une soixantaine de citoyens rejoignent alors le projet.
Bien  qu’avertis  des  risques  pris  dans  cette  phase,  notamment  au  travers  du
Document  d’Information  Simplifié  (DIS),  document  obligatoire  exposant  en
détail la nature de ces risques. Les porteurs de projet ont choisi de limiter les
possibilités de financement des citoyens à 5000€ maximum par personne. 

On compte aujourd’hui plus de 101 investisseurs citoyens avec un montant 
d’investissement citoyen total de 118 000 € après une ouverture de la 
participation financière aux citoyens depuis 2019.

La  mixité  des  partenaires  entre  habitants,  collectivités  et  structures
professionnels de l’énergie est une richesse qui permet pour les citoyens une
acculturation des contraintes réglementaires, et pour les collectivités d’orienter
leur action au plus près des attentes des citoyens. 
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3. Bilan des actions de concertation et de montée en
compétence des citoyens locaux impliqués

 3.1 Les actions de concertation

Pour les promoteurs, la préoccupation majeure a été de mener de front les études
techniques  et  la  participation  la  plus  large  possible  du  plus  grand  nombre
d’interlocuteurs :  les  investisseurs  impliqués  localement,  les  riverains  et
habitants du territoire concerné et notamment les éleveurs, les élus locaux en
proximité, les associations concernées par le projet, les services instructeurs de
l’Etat …
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 3.1.1 Actions de formation et de montée en compétence des citoyens 
locaux impliqués

Plusieurs modules de formation ont été initiés entre 2015 et 2020, une dizaine de
modules avec participation moyenne de 5 à 7 personnes. Il s’agissait pour les
participants  de  s’approprier  collectivement  les  données  réglementaires,
techniques, juridiques et financières afin de déterminer des choix éclairés sur les
modalités de conduite de la structure à retenir et des responsabilités engagées.

Ces modules ont été complétés par des séances de formation/action autour de la
structuration juridique du projet et sur les différents volets de l’étude d’impact
environnemental. Ces séances ont permis aux citoyens de participer pleinement
à la définition des objectifs, aux choix des partenaires et des bureaux d’étude.

L’association s’est organisée en trois commissions : juridique, communication et
technique qui sont restées actives tout au long du développement du projet et ont
alimenté le conseil de direction de Plesséole avec des avis éclairés et adaptés aux
attentes des citoyens.

 3.1.2 Réunions publiques

Des réunions  publiques  ont  été  organisées  avec  pour  objectif  de  donner  des
éléments  de  compréhension  de  l’avancée  du  projet.  Les  invitations  à  ces
réunions  ont  été  faites  par  voie  de  presse,  mais  aussi  et  surtout  distribuées
manuellement dans chacune des 2300 boites à lettres de Plessé ou remises en
mains propres. Deux réunions d’entre elles ont plutôt concerné les riverains du
futur parc, et une les agriculteurs de Plessé, principalement des éleveurs.

Le 26 juin 2015, une première réunion publique est organisée à Plessé
avec  l’objectif  d’informer  la  population  sur  la  réflexion  sur  la

construction d’un parc éolien à gouvernance locale à Plessé. Organisée
avec la municipalité, cette réunion c’est déroulée à la salle René Havard de
Plessé et a réuni 80 personnes. Elle a été faite avec le soutien et la présence
d’élus de la commune, notamment de Monsieur LEBEAU, maire, et a permis
d’éclairer sur le modèle et les impacts du projet sur les lieux de vie. Le projet a
été  globalement  bien  accueilli  par  la  centaine  de  participants,  malgré  la
présence de quelques personnes opposées à l’éolien.

23 novembre 2018 : réunion publique organisée avec la municipalité,
regroupant 90 personnes à la salle René Havard de Plessé

26 avril 2019 : réunion publique regroupant une quinzaine de futurs
riverains du parc à la salle municipale du Dresny à Plessé
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27  juillet  2021 :  réunion  publique  regroupant  une  cinquantaine  de
personnes,  essentiellement  des  riverains  du  futur  parc  –  salle  

polyvalente de Plessé

13  janvier  2022 :  réunion  publique  regroupant  une  trentaine
d’agriculteurs à la salle polyvalente de Plessé

 3.1.3 Ateliers de concertation

Les ateliers de concertation ont pour objectifs de permettre aux participants de
s’approprier un sujet précis afin de mieux le connaître et être capable d’en parler.
Nous les avons conçus comme une démarche interactive entre un intervenant, les
porteurs de projets, les habitants,... 

Permanences d’informations en mairie

Des permanences (au nombre de 5) ont  aussi été organisées dans des locaux
municipaux  pour  que  les  habitants  viennent  s’informer,  en  2019.  Mais  les
conditions sanitaires n’ont pas permis de prolonger cette initiative.

Atelier de concertation géobiologique 

       28 avril        25 participants

Un  atelier  de  concertation  sur  la  géobiologie  a  été  organisé  avec  une
participation  de  25  personnes.  Cet  atelier  a  permis  la présentation  de  la

géobiologie  et  l’interaction  avec  les  élevages  ainsi  que  l’impact  sur  les
habitations  et  d’informer  les  riverains  de  la  réalisation  d’un  diagnostic
géobiologique avant le choix des implantations. L’atelier c’est structuré avec
une partie théorique et une partie pratique et a réuni près d’une trentaine de
participants.

 3.1.4 Échanges avec les services de l’État

De nombreux échanges avec les services de l’Etat ont permis d’associer les
différents acteurs publics à l’évolution du projet.
Les apports, les remarques et les limites formulés par les services de l’Etat lors
de ces rencontres ont permis de donner un cadre d’acceptabilité du projet. 

Les services de l’État ont aussi été rencontrés le 9 décembre 2015, à l’occasion
d’une visite du conseil départemental de Loire-Atlantique au parc Isac Watt de
Guenrouet.
La DREAL et la DDTM ont également été rencontrées. Nous avons pu ainsi
présenter le projet lors de 2 pôles éoliens : en décembre 2018 avec la DREAL
et en octobre 2020 avec la DDTM. Par ailleurs, une visite sur le site de la ZIP
avec la DDTM, le paysagiste conseil et l’architecte conseil de la DDTM a eu
lieu le 17 décembre 2020 et  a  permis  à ces  services  d’appréhender  in  situ
l’impact du projet dans sa dimension paysagère.

Présentation du projet à la DREAL 
Le 13 octobre  2020 :  présentation du projet  aux services  de l’Etat  en pôle
éolien à Nantes

Le  13  février  2021  une  entrevue  avec  M.  le  député  Yves  DANIEL a  été
organisée dans le contexte de  la situation dans 2 élevages riverains du parc des
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4  Seigneurs  de  Nozay.  Cet  échange  a  permis  de   lui  présenter  le  projet  et
d’évaluer avec lui la problématique de l’impact sur les élevages. 

 3.1.5 Points d’actualité avec les élus municipaux

Une dizaine de rencontres ont été faites de 2016 à 2022 avec le maire et ses
adjoints  pour  informer  la  municipalité  de  l’avancement  du  projet.  Plusieurs
présentations ont été faites devant le conseil municipal. La même présentation a
également été faite lors de la campagne électorale municipale de 2020 aux deux
listes en présence à Plessé.  

Le 10 juillet 2014, la municipalité de Plessé a été rencontrée et a délibéré en
faveur d’un projet éolien citoyen. Puis en décembre 2015, plusieurs rencontres
avec la municipalité de Plessé ont  été organisées et  la commune a réitéré le
souhait de voir un parc citoyen porté par ECP.
Le 10 novembre 2021 : délibération du conseil municipal de Plessé apportant le
soutien de la municipalité au projet.

 3.1.6 Présentation du projet au cours d’événements

La  mobilisation  territoriale  s’est  poursuivie  régulièrement  à  l’occasion
d’événements tels l’inauguration du parc éolien citoyen de Beganne le 14 juin
2014 ou celle de Sévérac-Guenrouët en mai 2016, puis celle du parc d’Avessac
30  septembre  2017.  Le  projet  a  aussi  été  présenté  au  cours  des  forums
d’association  locaux  en  période  de  rentrée  scolaire,  de  la  fête  de  la  vache
nantaise et des races locales à Plessé qui a compté 60 000 visiteurs le 29 août
2018,du festival Demain entre nos mains à Guenrouet en 2018 et 2019 etc…
- Inauguration 
 - Inauguration 
08/29/2018 – Stand à la fête de la vache nantaise (60 000 visiteurs)

 2018 et 2019 - Festival Demain entre nos mains à Guenrouet

 3.1.7 Inauguration du mat de mesure

Le mat de mesure est le premier élément qui rend visible le projet dans le
paysage. Son installation est donc un moment important pour informer mais
aussi recueillir les perceptions des riverains. Une cinquantaine de personnes
ont assisté à cette inauguration le 27 juillet 2019. Nous avons profité de cet
événement  pour  présenter  la  technologie  éolienne  par  un  spécialiste.  Un
géobiologue  a  fait  un  tour  d’horizon  de  sa  discipline  en  insistant  sur  les
précautions  qui  peuvent  être  prises  pour  éviter  les  impacts  négatifs  sur  les
populations et les élevages alentours.

 3.1.8 Diagnostics géobiologiques

Lors des rencontres avec les riverains, une demande forte est apparue pour
demander que des diagnostics géobiologiques soient réalisés.
Un  1er diagnostic  a  été  fait  le  11  juin  2020 à  partir  des  1ères  hypothèses
d’installation sur les emplacements envisagés pour les machines.
Un deuxième diagnostic a été fait après que le scénario initial ait fait l’objet
d’un  changement  suite  aux  prescriptions  des  services  instructeurs  le  30
décembre 2020, puis un troisième le 20 avril 2021.
Ces diagnostics ont permis de positionner très précisément les machines hors
de zones défavorables.
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 3.2 Les actions de communication et de mobilisation

 3.2.1 Les outils de communications

Le projet de Plessé, projet vitrine d’ Interreg-Ecco
Depuis septembre 2017, EPV est le partenaire français du projet de coopération
transnationale Interreg-Ecco représenté par le projet de Plessé. Pendant 3 ans
cette  coopération a  réunit  11 partenaires  représentant  6  pays de  l’Europe  du
Nord-Ouest (Belgique,Pays-Bas, Allemagne, Irlande, Pays de Galles et France)
pour accélérer  le développement de projets collectifs de production d’énergie
renouvelable (appelés « ECCO ») caractérisés par une gouvernance locale, un
engagement  et  un  financement  local  et  des  bénéfices  restant  sur  le  territoire
concerné. 

Informations communales

Régulièrement, le bulletin municipal (Gazette de Plessé) édité et diffusé sur la
commune de Plessé a rendu compte de l’évolution du projet de parc éolien.
Janvier 2018 : Le parc éolien a un nom : Plesseole
Juillet  2019 :  Bientôt  les  éoliennes  (mat  de  mesure  et  permanences
d’information)
Janvier 2020 : Plesseole s’engage dans la transition énergétique
Octobre 2020 : Plesseole, le développement entre dans sa dernière phase
Octobre 2021 : Réchauffement climatique : il est temps d’agir
Juin 2021 : Plesseole ; le scénario d’implantation 

Affiches et flyers

Plusieurs flyers ont été distribués à l’occasion d’événements ou mis à disposition
des habitants dans différents lieux comme par exemple l’espace du distributeur
bancaire Crédit Agricole de Plessé. Les invitations aux réunions publiques ont

été faites en distribuant les documents directement dans les boites à lettres des
habitants.

Site internet

La  création  d’un  site  internet  courant  2018,  assure  une  diffusion  des
informations  du  projet.  Il  est  consultable  via  ce  lien
https://www.plesseole.com/ et résume l’historique et la structuration du projet.

 Newsletters

Deux newsletters ont été envoyées par mail aux personnes inscrites sur le site
ou via les événements. Ces 2 newsletters ont été envoyées à 120 habitants de la
commune de Plessé et des communes alentours.
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4. Poursuite des actions

 4.1 La création d’un comité de suivi

En novembre 2021, la  mairie a délibéré pour soutenir le projet sous condition de
l’adoption d’une charte validée qui prévoit la création d’un comité de suivi avec
la  présence  d’une  quinzaine  de  personnes  3  représentants  de  l’association
Plesseole,  3 représentants de la mairie,  3 agriculteurs riverains, et  6 citoyens
dont 3 riverains. 

 4.2 La poursuite d’actions de concertation

Les  actions  de concertation vont  être  poursuivies  à  travers  des  présentations
individuelles aux riverains et propriétaires, sous forme d’ateliers pour continuer
d’échanger  sur  le  projet.  Des  ateliers  de  concertation  autour  du  paysage,  de
l’acoustique,  de  l’impact  sur  la  biodiversité,…  pourront  être  réalisés  pour
échanger par thématique avec les habitants. 
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Annexes

Annexe 1 : Exemple de flyers

Annexe 2 : Délibérations municipales

Conseil municipal du 10 juillet 2014

Adoption du principe que tout création de parc éolien sur la commune 
se réalisera préférentiellement dans le cadre d'un accompagnement avec 
Eoliennes en Pays de Vilaine.

Conseil municipal de PLESSE du 10 décembre 2015

Le conseil municipal AFFICHE sa volonté que toute création de parc 
éolien soit issu d'un portage citoyen local.
Il note que l'association EOLIENNES CITOYENNES A PLESSE va 
engager une étude de faisabilité dans cet esprit et se positionnera donc 
en tant que maître d'ouvrage.
Il encourage son initiative, qui devra veiller par ailleurs au maintien des 
activités existantes dans les zones concernées.
Les élus souhaitent accompagner E.C.P. Par une mise à disposition des 
supports de communication communaux et prendront des initiatives 
volontaires pour faciliter tous les partenariats possibles.
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Annexe 3 : Statuts de l’association 
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Annexe 4 : Extrait des statuts de la SAS
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Annexe 5 : Déroulé d’une réunion avec les riverains
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Annexe 6 : Lettre d’intention
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Annexe 7 : Dépliant REVE 
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Annexe 8 : Flyer Club d’Investisseurs Annexe 9 : Articles de presse
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Annexe 10 : Articles de presse d’information communale
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Annexe 11 : Charte d’engagement Plesséole

5.
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